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Formation interim direction-25 et 26/09/23 –DSDEN 38



Le premier degré en quelques chiffres

• 112 856 élèves (avec environ 10% d’élèves dans le privé)

• 6 991 professeurs des écoles (en public) – 560 (en privé) 

• Environ 2000 AESH (contrats à 24h)

• 892 écoles publiques (dont 33 à classe unique)

• 66 écoles privées sous contrat

26 IEN 1er degré dont :

• 1 IEN Adjoint à la directrice académique

• 1 IEN maternelle (préélémentaire et référent directeurs)

• 1 IEN Valeurs de la République

• 2 IEN ASH
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Pas un supérieur hiérarchique mais une autorité fonctionnelle

Pas un chef d'établissement car l'école n'est pas un établissement 

public

- Absence de personnalité juridique :

• Pas d'organe délibérant (même si conseil d'école)

• Pas d'organe exécutif (même si directeur)

- Absence d'autonomie budgétaire : pas de budget propre

La place de la directrice ou du 

directeur



Reconnaissance par l’institution du rôle de la 

directrice ou du directeur

• La fiche métier et le référentiel de compétences

• La revalorisation de l’indemnisation et des décharges (rentrée 2023)

• Une réflexion sur la simplification des tâches (GSDD)

• Une prise en compte dans les promotions



Le Groupe de suivi départemental des 
directrices et directeurs d’école

Objectifs :

Simplifier et alléger la tâche administrative 

Faciliter l’information pour l’exercice des missions auprès des collègues et partenaires 

Identifier les ressources départementales

Valoriser l’implication essentielle des adjoints dans le travail en équipe, pour un bon 

fonctionnement des écoles



Le Groupe de suivi départemental des 
directrices et directeurs d’école

Actions :

Réalisation d’une fiche école pré-complétée, à partir de ONDE 

Réalisation d’un document sur les missions des directrices et directeurs

Création d’un site départemental « Direction d’école de l’Isère » avec les outils et 

ressources 

Réalisation d’un document sur le recours aux intervenants extérieurs et 

l’application GENIE

Diffusion d’outils départementaux spécifiques aux EBEP



Le Groupe de suivi départemental 
des directrices et directeurs d’école

Actions suite :

Reconfiguration de la formation initiale des directeurs :

•Prise en compte des besoins exprimés

•Échanges entre pairs

•Proximité avec  les IEN dès l’entrée dans la fonction 

Evolution de la formation continue des directeurs 

•18H d’animations pédagogiques

•Renforcement des formations



Critères Tâches et responsabilités Exemples Exemples d’implication des adjoints

PILOTAGE PEDAGOGIQUE

A
n

im
a
ti

o
n

Préside et organise les conseils (des maîtres, de cycles, d’école), en 

établit le relevé de conclusions et en assure le suivi.

Prévoir le calendrier annuel des différentes réunions, en établir l’ordre du jour avec le 

conseil des maîtres et les partenaires pour le conseil d’école.

Proposer des sujets à l’ordre du jour des réunions.

Alterner le rôle de « secrétaire » lors des différentes réunions.

Veille à la bonne intégration de tous les personnels (PE, PES, TR, 

RASED, AESH, ATSEM, étudiants de l'INSPE). 

Donner les clés, les codes de photocopies, les services, le projet d’école etc.

Organiser le service des ATSEM dans le respect de leur fonction (cf. charte des 

ATSEM).

Renseigner le document du remplaçant.

Annoter dans les programmations affichées en classe ce qui a déjà été étudié.

Im
p

u
ls

io
n

Encourage le travail et les innovations pédagogiques en lien avec le projet 

d’école.

Relayer les recommandations et propositions pédagogiques nationales et 

académiques.

Valoriser celles qui correspondent au projet d’école et au territoire.

Echanger en équipe sur la mise en œuvre des actions du projet d’école au sein 

des classes.

S’assure de la progression, du soutien et de l'évaluation de tous les 

élèves quels que soient leurs besoins éducatifs particuliers.

Prévoir des conseils des maîtres autour des élèves à besoins éducatifs particuliers.

Veiller à la mise en œuvre des aides nécessaires.

Répertorier les points d’appui et ceux à améliorer pour les élèves en difficulté en 

s’appuyant sur les documents liés aux parcours individualisés des élèves 

(PPRE, PAI, PPS, PAP, projets liés aux ENA et EFIV).

Réunit l'équipe éducative quand la situation d'un élève l'exige (efficience 

scolaire, assiduité ou comportement).
Mener les débats et réguler la parole entre les différents membres conviés.

Expliciter les réussites de l’élève et les points restant à améliorer en s’appuyant 

sur les évaluations et les productions de l’élève.

Proposer des pistes d’action.

Impulse les liaisons nécessaires à la continuité des apprentissages entre 

les cycles.

Prévoir des conseils des maîtres pour travailler les liaisons inter-cycles en s’appuyant 

sur l’analyse des évaluations.

Constituer les dossiers des parcours individualisés des élèves.

Etre référent pour les conseils école-collège au cycle 3.

P
il
o

ta
g

e

Coordonne l'élaboration, le suivi et l’évaluation du projet d'école.
Déterminer en équipe les axes prioritaires, les indicateurs, les actions et l’évaluation 

de celles-ci en fonction du territoire.
Identifier les besoins des élèves et proposer des actions adaptées.

Sensibilise l'équipe pédagogique et les partenaires de l’école à la qualité 

du climat scolaire dans le but d’améliorer le bien-être de tous à l’école.

Identifier les axes prioritaires d’amélioration du climat scolaire et mettre en place des 

actions de prévention (café des parents, portes ouvertes etc.).

Renseigner l’application « Faits établissements ».

Informer des incidents récurrents.

ANNEXE 2 : Document produit par le GSDD Isère 
concernant  les missions des directrices et directeurs

à destination des PE et des différents partenaires de l’école



Questions / Réponses



Rôles de la directrice ou du directeur

• Une responsabilité relative au fonctionnement de l’école

• Une responsabilité pédagogique

• Relation avec les parents et partenaires de l’école



Le fonctionnement de l’école : 

les applications dédiées à la direction et la sécurité 



La responsabilité relative au fonctionnement 

de l’école

Assure une gestion administrative rigoureuse respectant le cadre 

réglementaire pour : 

• renforcer la qualité du service public, 

• assurer la sécurité des élèves et des personnels,

• rassurer les familles, les élus communaux et l’équipe enseignante,

• permettre à la DASEN de répartir les moyens alloués équitablement 

pour la réussite de tous les élèves. 



Les applications dédiées à la direction



Les applications numériques dédiées à la direction d’école

Applications dédiées :

ONDE ET EFFECTIFS

GENIE : intervenants extérieurs

ECECA et élections des parents d’élèves

PROJET D’ECOLE Portfolio

Sécurité et outils numérique:

PPMS

DUER

FAITS ÉTABLISSEMENT



Informations administratives

METTRE ONDE A JOUR ET VALIDER LES EFFECTIFS

BIEN POSITIONNER LES ELEVES ULIS (classe de référence)

PROJET D’ECOLE: Modalités simples d’évaluation des actions. Cibler les actions à poursuivre. / 

Simplification / On est sur les fondamentaux

Se rapprocher du CPC référent et de son IEN en cas de difficulté



Un rôle actif dans la gestion des moyens

• Le service de la DOS et le rôle de la direction 

d’école en rapport avec la carte scolaire

• Focus sur ONDE



Fiche école et remontées d’effectifs

 

 



ONDE



Etudes de cas



Etudes de cas



Etudes de cas



Questions pratiques

Quel chemin faites-vous pour :

• Répartir un élève

• Emettre un certificat de radiation

• Effectuer les remontées d’effectifs





GENIE



SORTIESCO 



La sécurité



Sur le bureau du directeur : accès via PIA



Sur le PIA



Assistants de prévention

Un assistant de prévention par circonscription et l’Equipe Mobile de Sécurité (Vademecum 

EMS)

Mission des assistants de prévention :

Conseille les directeurs en matière de santé et sécurité au travail

Visite des locaux

Suivi des registres RSST

Suivi  des DUER

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/actus_2011/99/8/Vademecum_EMS_ouebe_203998.pdf


Obligations règlementaires du directeur

Il est le responsable de la sécurité incendie : 

- Organise les exercices évacuation

- S’assure du bon fonctionnement des installations  et des équipements contre le feu

- Actualise le registre de sécurité en lien avec la collectivité propriétaire des bâtiments

- Est l'interlocuteur de la commission de sécurité

Il prend toutes mesures d’urgence propres à assurer la sécurité des personnes.

Il signale tous les dysfonctionnements à la mairie par le biais de fiche Santé Sécurité au Travail.

Il participe à l’évaluation des risques professionnels dans le cadre du DUER et renseigne l’application.

PPMS: 2 cas jusqu’en 2028:

- Il élabore le PPMS et organise les exercices (2 par an). Le directeur d’école est responsable de l’activation du 

PPMS et de sa mise en œuvre.

- Il donne son avis concernant les informations figurant sur le PPMS unifié et l’adapte à son école. Le directeur 

d’école est responsable de l’activation du PPMS et de sa mise en œuvre. Il organise les exercices (2 par an).



Assurer la sécurité des élèves et des personnels



Assurer la sécurité des élèves et des personnels



Assurer la sécurité des élèves et des personnels



Assurer la sécurité des élèves et des personnels



Assurer la sécurité des élèves et des personnels



Film annuel du directeur

La pré-rentrée :



PPMS Ce qui va progressivement 

changer jusqu’à la rentrée 

2028

La DSDEN élabore le PPMS en

échangeant avec la collectivité et en

sollicitant l’avis du directeur d’école.

A chaque rentrée scolaire, le directeur

met à jour les contacts téléphoniques

d’urgence et les transmet à la DSDEN.

Le directeur reste responsable de

l’activation et de la mise en œuvre du

PPMS.

Il réalise 2 exercices par an.

Il transmet les retours d’expérience

des exercices à la DSDEN et les

présente en conseil d’école.

Le directeur synthétise les

observations et propose des

évolutions à la DSDEN.



PPMS



PPMS



PPMS



Les moyens de 
détection et d’alarme 

➢ Déclencheurs manuels

➢ Système de Sécurité Incendie (SSI) ou alarme

Les moyens d’extinction ➢ Extincteurs, RIA (Robinet Incendie Armé)

Le balisage des 
cheminements

➢ Bloc autonome d’éclairage de sécurité

➢ Issue de secours

Les plans ➢ Plan d’intervention et d’évacuation à destination des pompiers

La gestion des fumées ➢ Trappes de désenfumage

➢ Porte coupe feu

La vérification périodique des équipements

Les équipements ou les installations présents dans un établissement scolaire 

peuvent selon les cas : 

➢ Générer un départ d’incendie

▪ installation électriques,

▪ Installation de gaz,

▪ de chauffage  (chaudière fuel, gaz, bois …)

➢Combattre un départ de feu et faciliter l’évacuation 



La vérification périodique des équipements

La vérification de ces équipements ou installations est:

• obligatoire 

• périodique (1 fois/an)

• diligentée par le propriétaire des locaux (le maire) 

• réalisée par un technicien compétent ou par un organisme agréé

• donne lieu à un rapport, rapport consigné dans le registre de sécurité incendie 

Le directeur doit :

• organiser une veille active des équipements et installations pouvant générer un départ d’incendie. 

• s’assurer que les équipement destinés à combattre le feu, à donner l’alerte et à faciliter l’évacuation 

fonctionnent

• sensibiliser les personnels aux mesures de prévention élémentaires.

Tout dysfonctionnement doit être signalé à la mairie et à l’IEN



Les exercices incendie

Objectifs :

Découvrir les signaux sonores des alarmes incendie installées dans les locaux

Localiser les issues de secours, ainsi que les points de rassemblements définis (à plus de huit mètres des bâtiments)

Mettre en application les consignes de sécurité, et ainsi en vérifier leurs pertinences

Passer en revue l’état et la fonctionnalité de vos infrastructures

Connaître les espaces d’attente sécurisés et les procédures adaptés

De vérifier l’assimilation des rôles des personnels en cas d’évacuation

Développer des réflexes citoyens 

Nombre :

Au moins deux exercices au cours de l’année scolaire dont le premier exercice doit se dérouler dans le mois qui suit la 

rentrée.

Déroulé :

La totalité des occupants du bâtiment où l’alarme a été déclenchée, doit être évacuée en bon ordre, dans le minimum de temps et 

sans précipitation. La durée de l’exercice est strictement égale au temps écoulé depuis le déclenchement de l’alarme jusqu’à la 

sortie de la dernière personne à plus de 8 mètres de la façade du bâtiment.



Les exercices incendie

La scénarisation des exercices permet: 

- d’identifier le signal d’évacuation. 

- de respecter la consigne d’évacuation générale 

- d’adapter son comportement face  à la situation: 

•Je suis témoin d’un incendie

•Il y a de la fumée dans le couloir

•C’est le temps de sieste

•L’escalier que j’emprunte habituellement lors de l’évacuation est enfumé ou impraticable

•Je suis en fauteuil roulant

Identifier dans chaque établissement recevant du public (cinéma, grande surface, etc.) le fléchage d’évacuation similaire à 

celui de établissement

Des consignes spécifiques doivent être élaborées pour chaque cas particulier 

A la suite de l’exercice,  il est important de réaliser un bilan de l’exercice afin d’analyser les conditions de réalisation et 

d’améliorer les procédures



Mise à jour du Document Unique d’Evaluation des 
Risques (DUER)

Objectif du DUER:

Le DUER est un outil de diagnostic et de priorisation. Il  permet de construire le programme de prévention 

(actions à mettre en œuvre pour réduire les risques et améliorer les conditions de travail).

Il est important qu’il soit à jour et représentatif de la réalité du terrain (des risques rencontrés dans les situations 

de travail).

Suite à l’analyse des DUER de l’année antérieure ont été mis en place des groupes de travail sur les conditions 

de travail des personnels accueillant des élèves à besoin particulier, sur la prévention des risques psycho-

sociaux, sur le bruit et la voix, sur les troubles musculo-squelettiques.

Il permet aussi d’appuyer les demandes de travaux ou de matériel à la mairie, le PDF de votre DUER peut servir 

de base d’échange avec la mairie, car c’est une évaluation participative des risques par  l’ensemble de la 

communauté éducative (ATSEM compris)



Mise à jour du DUER
Etape Actions Supports

Réunion n°1: 

15 min 
Éditer les actions du  programme de prévention Application DUER  (Onglet Document 

DUER , Actions de prévention)

Distribuer à l’ensemble des personnels 

• Le PDF des risques généré par l’application

• une fiche d’identification des risques 

à remettre à la prochaine réunion

Fiche d’identification des risques

PDF des risques

Réunion n°2 : 

45 min

Visionner en équipe le film Vidéo DUER Etape 2&3

En équipe à l’aide des fiches d’identification complétées par les 

personnels

Si la situation doit être traité rapidement 

 Remplir une fiche RSST (santé sécurité au Travail).

Si cette situation dure et devient un risque professionnel, 

 Remplir une  fiche synthèse  par risque en réalisant l’évaluation 

(fréquence, gravité, moyen de prévention existant) et en faisant 

des propositions d’action de prévention

Fiche synthèse

Fiche Registre Santé Sécurité au 

Travail

Entre temps: 

20 min

Renseigner l'application Vidéo prise en main de l’application :

• Mise à jour des paramètres

• Renseignement des risques 

recensés



Les fiches 
Santé Sécurité au Travail

❑ sont à la disposition de tous les personnels et usagers (dans l’école et téléchargeable sur le PIA)

❑ signalent  une situation dangereuse: 

• la sécurité des installations électriques

• l’hygiène des locaux 

• l’aspect immobilier 

• l’environnement extérieur 

• Conditions et  ambiance de travail 

❑ sont consignées  dans classeur par ordre d’arrivée  et identifiées: fiche identification de la fiche 

(RNE-Date)

❑ assurent la traçabilité de la prise en compte du signalement

❑ exigent une réponse

https://pia.ac-grenoble.fr/intranet-cms/content/le-registre-sante-et-securite-au-travail


Partie renseignée par le 

référent Santé Sécurité au 

Travail ou celui qui rédige la 

fiche

Info identification de la fiche

Tutoriel fiche RSST 1er degré

Exemple 2 fiches émanant de l’école élémentaire jules ferry (0071387V), le 12 octobre 

2018.

(la lettre finale est utilisée si plusieurs fiches sont utilisées le même jour)

0071387V_18_10_12_B0071387V_18_10_12_A

Info établissement, circonscription et  acteurs de prévention

Diverses informations à remplir 

sur l’établissement et la 

circonscription



Description de la situation, bien remplir tous les champs

Le but est de décrire la 

situation de manière objective 

à partir de faits précis

Info sur la situation signalée

Indiquer si possible toutes 

propositions susceptibles de 

prévenir cette problématique



Solution dépend de l’éducation nationale

→ Envoyer à la circonscription en précisant 

dans l’objet du mail  « Fiche RSST 

RNE_date » (info d’identification de  la 

fiche) 

-Réponse apportée à la situation par le 

référent SST ( le directeur)

-Description de la solution trouvée en 

interne 

→ Classer la fiche dans un classeur

→ Envoyer une copie à la circonscription 

pour information: en précisant dans 

l’objet du mail  « Fiche RSST 

RNE_date » (info d’identification de  

la fiche) 

Solution dépend de la mairie

→ Envoyer à la mairie avec une 

demande de réponse

→ Envoyer une copie à la circonscription 

pour info: en précisant dans l’objet du 

mail  « Fiche RSST RNE_date » (info 

d’identification de  la fiche) 

Info prise en charge de l’école



→ Envoi à l’école

Situation relevant de la Mairie

Réponse apportée à 

la situation par la 

mairie



Si l’école transmet à  la 

circonscription une fiche, :

→ La circonscription tâche 

d’apporter une réponse 

à la problématique

→ Retourne la fiche à 

l’école

La circonscription envoie une copie aux interlocuteurs: en précisant dans 

l’objet du mail  « Fiche RSST RNE_date » (info d’identification de  la fiche) 

Suivi de la situation par la circonscription



SERVICE MÉDICO-SOCIAL DES PERSONNELS

Assistante Sociale Médecin de prévention

DANS CHAQUE 

DEPARTEMENT DSDEN

DANS CHAQUE 

DEPARTEMENT DSDEN

Assistante 

Sociale

Médecin 

de prévention

Infirmière de 

prévention

Caroline BIEDERMANN

04-50-88-47-07

caroline.biedermann@ac-

grenoble.fr

Jean Noel PLANTIER

04-76-74-78-82

Jean-noel.plantier@ac-

grenoble.fr

Céline MORELLI

Celine.morelli@ac-

grenoble.fr



Un rôle de proximité dans la gestion des 

ressources humaines

• Participe à la prévention des risques professionnels en instaurant un climat 

de travail professionnel, serein, neutre et respectueux :

✓ implication de chacun dans le travail d’équipe ;

✓ prise de décision, après consultation du conseil des maîtres et argumentation ;

✓ accueil, information et accompagnement des personnels nouvellement 

nommés, des stagiaires, des TRS, de tous les PE et AESH  rattachés à l’école ;

✓ communication sur le sens de toute action ;

✓ soutien aux PE en difficulté et orientation vers les dispositifs d’aide ;

✓ prise en charge collective des élèves à besoins éducatifs particuliers ;

✓ etc.



Le pilotage pédagogique : se questionner 

Qu’est-ce que le pilotage pédagogique ?

En quoi la pédagogie est-elle l’affaire du

directeur, de la directrice?

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



La responsabilité pédagogique du 
directeur, de la directrice dans la qualité du 

travail en équipe

Le directeur, la directrice organise le travail en équipe pour que soient assurés :

• la continuité et la cohérence des parcours scolaires,

• l’inclusion de tous les élèves,

• l’accueil positif des parents,

• un traitement équitable de tous les élèves

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



La responsabilité pédagogique du directeur, 
de la directrice dans la répartition des classes

Le directeur, la directrice :

• veille au respect de l’hétérogénéité au sein de chaque classe

• observe une attention particulière aux élèves avec PPS

• attribue les niveaux de classes en fonction de l’intérêt des élèves

• anticipe l’accueil potentiel de nouveaux arrivants dans tous les

niveaux de classe

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



Les grandes priorités

Veiller à la cohérence des pratiques pédagogiques et éducatives au sein de
l’école

Préparer et conduire les réunions, assurer le suivi des décisions prises

Faire prévaloir l’intérêt des élèves dans la prise de décision

Actualiser les connaissances (socle, programmes, IO)

S’assurer des conditions nécessaires à la progression et à l’évaluation des
élèves

Assurer le suivi du parcours de tous les élèves de l’école en prenant en
compte les antécédents et leurs besoins particuliers

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



ENJEUX DES PLANS MATHEMATIQUES, FRANCAIS 

ET MATERNELLE

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



Des objectifs

- favoriser l'engagement dans son développement professionnel et dans le travail d’équipe

- articuler efficacement pratique accompagnée, réflexion et théorie

- s'inscrire dans la durée pour favoriser des changements concrets des pratiques

Des principes généraux

- massifier le temps de formation pour viser un effet majeur de transformation des pratiques

- articuler contenus/objets de formation et résultats des élèves aux évaluations CP, mi-CP, CE1 et 6ème 

- prendre appui sur les ressources existantes et leur appropriation

Des plans pensés en 2 fois 3 ans

- chaque année, un tiers des PE reçoit une formation intensive de 5 jours en français ou en mathématiques

Des objets de travail au plus proche des problématiques de classe et d'apprentissage

- formation conduite en petits groupes de pairs (constellations)

- une part significative dédiée à la mise en œuvre et au transfert en classe

- sur 5 jours de formation, 2 jours d’accompagnement en classe, d’observations croisées ou de co-intervention

66

Plan Français et Mathématiques dans le premier degré

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?

3. Repenser les liens entre la recherche et les apprentissages: b. La formation



Instruction obligatoire à 3 ans

(loi de 2019)

L’école maternelle :

- École de 

l’épanouissement

- Favorise le 

développement affectif et 

social 

- Stimule le 

développement langagier, 

moteur et cognitif

67

Scolariser plus jeune

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?

2. Repenser les apprentissages : a. la notion de parcours



Les fondamentaux Lire, écrire, compter, respecter autrui

Des évaluations nationales qui les ciblent :
CP - CE1 - CM1 - Sixième - Quatrième -

Seconde

Des outils pour redresser la barre :

• Activités pédagogiques complémentaires (APC) dans le premier degré,

• « Devoirs faits » en collège,

• Accompagnement personnalisé en collège et au lycée

• Missions PACTE 1D

Des ajustements de programmes en conséquence
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Assurer les fondamentaux

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?

2. Repenser les apprentissages : a. la notion de parcours



Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note 

rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



ANIMATION

Animer une équipe : utiliser les compétences individuelles et en organiser la complémentarité 

Gérer les tensions  

Veiller à la cohérence des pratiques pédagogiques et éducatives au sein de l’école  

Favoriser l’intégration des personnels dans une équipe  

Assurer la coordination entre l’équipe pédagogique et les intervenants réguliers ou ponctuels pendant le      

temps scolaire  

Préparer et conduire les réunions de conseils des maîtres en diffuser les conclusions et assurer le suivi  

des décisions prises  

Veiller à la tenue des conseils de cycle et en diffuse les conclusions ; 

Faire prévaloir l’intérêt des élèves dans la prise de décision  

Faire émerger des besoins de formation professionnelle au sein de l’équipe pédagogique. 

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note 

rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



IMPULSION

Actualiser sa connaissance des programmes et instructions officielles s’appliquant à l’école  

primaire, tenir à jour la documentation de l’école ; 

Contribuer, en lien avec l’équipe de l’IEN de circonscription, à la diffusion des programmes et  

instructions officielles ; 

S’assurer des conditions nécessaires à la progression et à l’évaluation des élèves ; 

Assurer le suivi du parcours de tous les élèves de l’école en prenant en compte leurs antécédents 

et leurs besoins particuliers ; 

Veiller à l’inclusion des élèves en situation de handicap et à la mise en œuvre du projet 

personnalisé ; 

Participer à des concertations et à des constructions de projets avec des enseignants du second 

degré ; 

Contribuer à la définition et à l’accompagnement du parcours des élèves issus de l’école au collège 

; 

Contribuer au repérage des élèves à besoins éducatifs particuliers. 

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note 
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PILOTAGE

S’inscrire dans une démarche projet ; mobiliser une équipe sur des objectifs partagés ;

Mettre en place des outils et une pratique du diagnostic d’école ; en faire partager les

conclusions ;

Construire des indicateurs pertinents et piloter l’évaluation du projet d’école;

Utiliser les outils numériques (bases de données et logiciels) pour suivre le tableau de bord de

l’école ;

Sensibiliser les équipes pédagogiques aux signes de mal-être des enfants et mobiliser la

communauté éducative dans les démarches appropriées

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note 

rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



Les évaluations nationales (CP-CE1-CM1-6ème) 

et leur analyse en équipe

Conception des évaluations standardisées

• Travail entre le conseil scientifique de l’éducation nationale (CSEN), la

Depp, des équipes de chercheurs, la DGESCO, et l’IGÉSR

• Conception des exercices par des groupes experts (enseignants, maîtres

formateurs, CPC, IEN) selon les processus DEPP en collaboration avec le

CSEN

• Expérimentation et standardisation

• Retour des enseignants expérimentateurs

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024



L’accompagnement des enseignants 
pour l’action pédagogique

Les résultats des évaluations sont un point d’appui pour mener, au niveau des équipes d’école,

une réflexion sur leur action pédagogique et les modalités d’enseignement qui

favorisent les apprentissages fondamentaux des élèves.

C’est aussi un moyen de pilotage pour les inspecteurs de l’éducation nationale et les

formateurs qui s’inscrira pleinement dans le cadre des formations afin d’accompagner les

équipes dans leurs pratiques de classe, en fonction des besoins repérés chez leurs élèves.
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Repères 
CP

Point 
d’étape CP

Repères 
CE1

Repères 
CM1

« début de CP » : des 
repères permettant aux 
enseignants de 
disposer d’un 
panorama à l’entrée en 
CP. Il s’agit de bien 
apprécier, d’un point de 
vue individuel et 
collectif, les acquis qui 
permettront d’ancrer 
les apprentissages de 
CP en début d’année.

« Point d’étape CP » :
un bilan à mi- année 
scolaire pour apprécier 
la progression des 
élèves, dans les 
domaines de la lecture, 
de l’écriture et de la 
numération. 

« début de CE1 » : des  
repères permettant aux 
enseignants de 
disposer d’un bilan à 
l’entrée en CE1 sur les 
compétences liées à la 
lecture, l’écriture et la 
numération. Il s’agit 
d’une aide à 
l’organisation des 
apprentissages de 
l’année de CE1.

Les évaluations repères de cycle 2 et 3

Stage FIDIR- Pilotage pédagogique et travail en équipe/ note rentrée/ évaluation - DSDEN 38 - 2023-2024

« Début de CM1 » : des
repères permettant aux
enseignants de 
disposer d’un bilan à 
l’entrée en CM1 sur les
compétences liées à la
lecture, l’écriture,
l’étude de la langue et 
la numération. Il s’agit
d’une aide à 
l’organisation des
apprentissages de
l’année de CM1.



Respect des valeurs de la République

Poursuite des actions de formation sur les fondamentaux 

Evaluations nationales CP,CE1,CM1

Année olympique avec importance de l’EPS et des APQ, journée du sport scolaire le 
mercredi 20 septembre 2023 centrée sur les valeurs de l'olympisme et du paralympisme

Lutte contre le harcèlement, avec possibilité de déplacer l’auteur du harcèlement 

Une école inclusive qui favorise la santé et le bien-être de tous les élèves

Priorités rentrée 2023/24
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Une école 
qui instruit, 

émancipe et 
protège

Acquisition des 
fondamentaux (plans 

maths/français et 
maternelle)

Année olympique 
lutte contre les 

inégalités 
sociales et 

amélioration de la 
réussite des 

élèves

Lieu 
d’épanouissement 

où chacun a sa place

Espace 
protecteur pour 

élèves et 
personnels 

(valeurs 
républicaines et 

lutte contre 
harcèlement)

Circulaire 

de rentrée

2023
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La responsabilité pédagogique 

Le projet d’école

Garantir :

• la cohérence du projet d’école avec les programmes, les réalités de l’école et les 

besoins des élèves ;

• sa compréhension par toute la communauté éducative ;

• sa mise en œuvre par tous les membres de l’équipe pédagogique ;

• l’évaluation de ses effets sur les progrès des élèves ;

• sa régulation en fonction des bilans effectués, en cours et en fin d’année ;

• le pilotage des dispositifs « dispositif ULIS », « UPEAA », « bilingues », 

« scolarisation de moins de 3 ans », « 100% de réussite au CP » dans le respect du 

cadrage national et départemental.
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Une gouvernance du système éducatif reposant sur une nouvelle méthode :

simplicité, proximité et audace

Le Conseil National de la Refondation https://conseil-refondation.fr/

dont un axe conduit à élaborer des projets "Notre école faisons-la ensemble"

https://eduscol.education.fr/3595/notre-ecole-faisons-la-ensemble

La revalorisation de la rémunération des enseignants

Le Pacte

https://www.education.gouv.fr/les-missions-complementaires-du-pacte-enseignant-

378856

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?

1. Replacer l’Ecole au coeur du projet républicain: b. responsabiliser les acteurs de l'éducation

https://conseil-refondation.fr/
https://eduscol.education.fr/3595/notre-ecole-faisons-la-ensemble
https://www.education.gouv.fr/les-missions-complementaires-du-pacte-enseignant-378856
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L’autonomie des EPLE

L’évaluation des écoles
2021

L'évaluaion des établissements est conçue comme une aide à la communauté éducative de l’école ou du 

groupement d’écoles

L’évaluation des établissements

2019

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?

1. Replacer l’Ecole au coeur du projet républicain: b. responsabiliser les acteurs de l'éducation
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L’autonomie des écoles, 1D

Le Projet d’école

Définit par la loi d’orientation de 1989, réaffirmé en 2005 et dans la loi 

de 2013

Est réalisé par la communauté éducative sous le pilotage du directeur, 

place de l’IEN dans le processus en évolution

Il définit au sein de l’école, les modalités de mises en oeuvre des 

orientations, objectifs et programmes nationaux

Principe : les acteurs de l’école connaissent mieux le public qu’ils accueillent,

le contexte d’exercice que les autorités centrales, il convient donc de leur laisser une marge d’autonomie

2013

1. Replacer l’Ecole au coeur du projet républicain: b. responsabiliser les acteurs de l'éducation

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?



La responsabilité pédagogique 

La répartition des élèves dans les classes et 

l’affectation des classes

• Veiller au respect de l’hétérogénéité au sein de chaque classe.

• Anticiper l’accueil potentiel de nouveaux arrivants dans tous les niveaux de 

classe.

• Attribuer les niveaux de classes en fonction de l’intérêt des élèves.

• Associer les membres de l’équipe.



La responsabilité pédagogique 

Travail en équipe

Organise le travail en équipe pour que soient assurés :

• la continuité et la cohérence des parcours scolaires (programmations, LSUN, actions pédagogiques), 

• l’inclusion de tous les élèves,

• un traitement équitable de tous les élèves (règlement intérieur, travail personnel, système de sanctions, 

etc.) ;

• le développement des compétences professionnelles des membres de l’équipe

✓ en relayant l’information et en donnant du sens aux demandes institutionnelles ;

✓ en rendant utiles les activités pédagogiques prévues à distance ou en constellations dans le cadre des 

animations pédagogiques ;

✓ en associant l’équipe à la réflexion sur les impacts pédagogiques de tout dispositif (ex : le PPMS, les IE, les 

sorties scolaires, les réunions de parents, le travail personnel des élèves, les 108 heures, la journée de 

solidarité, les APC, les vacances apprenantes, etc.) ;

✓ en valorisant et en impulsant des pratiques efficaces et/ou innovantes ;

✓ etc.



La responsabilité relative aux relations avec 

les partenaires 

Assure une relation constructive avec les partenaires respectant le cadre réglementaire et 

les valeurs de l’école :

✓ accueil positif et bienveillant des parents ;

✓ respect des fonctions et responsabilités des élus ;

✓ clarté des informations sur la gestion des absences, l’organisation du SMA et les règles de 

sécurité (règlement intérieur, PPMS, protocole sanitaire, sorties et IE, etc.) ;

✓ communication rassurante avec les familles et les élus ;

✓ explicitation du fonctionnement solidaire de la carte scolaire ;

✓ etc.



Le climat scolaire

1. Les 7 facteurs du climat scolaire

2. Etudes de cas sur :

- Les situations de harcèlement 

- Les élèves à besoins particuliers (EE ; ESS…) 

- Droits et devoirs des parents (autorité parentale)



Pour vous, 
qu’est-ce que 

le climat scolaire?



Les 7 facteurs du climat scolaire



Des outils mis à disposition

https://www.reseau-

canope.fr/climatscolaire/fileadmin/user_upload/outilspdf/GUIDE_CLIM

AT_SCOLAIRE_PREMIER_DEGRE_269696.pdf

http://www.reseau-

canope.fr/climatscolaire/accueil.html

https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/fileadmin/user_upload/outilspdf/GUIDE_CLIMAT_SCOLAIRE_PREMIER_DEGRE_269696.pdf
http://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/accueil.html


Etude de cas

À la sortie de l’école, une mère d’élève (classe de CM1) interpelle

l’enseignant(e) de la classe et lui confie les dires de son enfant en

lui demandant d’intervenir : « X ne cesse de me courir après

pendant la récréation, me traite de grosse vache et de mouton frisé

devant mes copines, me bouscule dans les rangs et en EPS. J’en ai

assez, ça dure depuis plusieurs semaines maintenant. »

L’enseignant(e) vient vous en faire part. Quelles réflexions et pistes

d’actions allez-vous entamer ?



Des outils mis à disposition : non au harcèlement

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/

https://www.reseau-

canope.fr/climatscolaire/fileadmin/user_upload/article

s/protocole_traitement_situations_harcelement2016.

pdf

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/fileadmin/user_upload/articles/protocole_traitement_situations_harcelement2016.pdf


Etude de cas

Un voyage scolaire est prévu en avril pour une classe de CM2

qui accueille un élève en situation de handicap moteur. Une

famille vous écrit car en réunion d’informations sur ce voyage,

l’enseignant a évoqué devant l’ensemble des parents de la

classe la possibilité de ne pas emmener cet enfant car cela

serait « pénible à gérer ». Vous vous rapprochez donc de

l’enseignant qui vous dit que si on « l’oblige à le prendre il

n’organiserait pas son voyage scolaire ».

Quels comportement et discours avoir face à cette situation ?



De l’élève qui s’adapte au 

professeur…

… au professeur qui 

s’adapte à l’élève

Il s’agit de prendre en compte les 

besoins spécifiques de chaque 

élève…

mais c’est compliqué : limites

D’une formation

collective à une

formation individualisée

: ULIS

Elèves à besoins particuliers

Enfants du 

voyage

Allophones

En situation de 

handicap

…

1909 1970

Loi février

2005

Loi Haby

1975

Loi juillet

2013

Loi juillet

2019

Loi de 2013
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L’Ecole inclusive: développer l'inclusion

Comment le système éducatif réagit-il pour améliorer le service rendu aux élèves ?



EE : équipe éducative

Quand réunir une équipe éducative ? 

A l'école maternelle :

- Comportement d’un enfant perturbant gravement et de façon durable le fonctionnement de la 

classe

- Comportement psychologique ou problèmes médicaux ne permettant pas d'accéder aux 

apprentissages de façon satisfaisante

A l'école élémentaire : 

- Difficulté particulièrement grave affectant le comportement de l'élève dans son milieu scolaire

- Maladie

- Problèmes psychologiques ou familiaux

- Difficulté importante d'apprentissage

- Décision de maintien ou d'orientation



ESS : équipe de suivi de scolarisation

Les missions de l'équipe de suivi de la scolarisation :

Elle est composée de toutes les personnes qui concourent directement à la mise en œuvre du projet

personnalisé de scolarisation (PPS) de l'élève handicapé et au premier chef de ses parents et des

enseignants qui l'ont en charge.

Elle se réunit au moins une fois par an afin de procéder à l'évaluation du PPS et de sa mise en

œuvre.

Elle exerce une fonction de veille sur le PPS afin de s'assurer que toutes les mesures qui y sont

prévues sont effectivement réalisées.

Elle peut, si elle le juge nécessaire, faire à la CDAPH des propositions d'évolution ou de

modifications du PPS. Elle propose à la CDAPH, avec l'accord des parents de l'élève, toute révision

de l'orientation de l'élève qu'elle juge utile.



Entretiens avec les familles : conseils pratiques

• Inviter (et non convoquer) les parents à la rencontre, en précisant la date, l’heure, le lieu mais
également le thème, l’objet de la rencontre ou de la réunion.

• Demander aux parents de prendre systématiquement rendez-vous pour un entretien individuel.

• Développer une attitude d’ouverture, d’accueil et d’écoute.

• Dédramatiser les situations, éviter de critiquer, juger ou mettre en accusation l’enfant et ses
parents.

• S’exprimer de façon compréhensible: utiliser un langage adapté (attention au « jargon
pédagogique », aux abréviations), un langage illustré et appuyé par des supports, des exemples…

• Chercher le lien et l’ouverture avec tous, sans autre préjugé que:

- Ce parent doit souhaiter que son enfant réussisse et se réalise, c’est à partir de cet a priori
que je m’adresse à lui..

- Considérer toujours qu’une information non prise en compte, une réunion sans participants, etc
indique qu’il y a un obstacle qu’il appartient à l’école de lever.



file:///C:/Users/cmaretto/AppData/Local/Temp/au

toriteparentale-170278-pdf-2299-1.pdf

file:///C:/Users/cmaretto/AppData/Local/Temp/autoriteparentale-170278-pdf-2299-1.pdf


Etudes de cas

Questions réponses… 



SITUATION 1

Vous demandez, comme chaque année aux
enseignants de votre école, qui assure
l’intérim de direction si vous êtes absent.
Aucun adjoint n’est volontaire.
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SITUATION 2

Les enseignantes de votre école ne sont pas
d’accord sur le planning de travail des ATSEM.

Un enseignante estime que l’ATSEM n’est pas
suffisamment présente dans sa classe, et une
altercation a eu lieu entre elle et l’ATSEM.
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SITUATION 3

La gestion d’un élève à besoins éducatifs
particuliers et troubles du comportement.

L’enseignante explose, l’équipe aussi.
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SITUATION 4

Un enseignant veut faire une sortie dans un
parc d’attraction en fin d’année. Vous vous
interrogez sur la plus value de cette sortie,
qui est par ailleurs financée par les parents
d’élèves.
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Questions / Réponses


